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LAssemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposition
de loi !ont la teneur suit :
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Enseignement privé.



-2-

Article premier.

Les collectivités territoriales de la République concourent à la li
berté de l'enseignement, dont l'exercice est garanti par l'État.

Article premier bis (nouveau).

Les établissements d'enseignement privés sous contrat, dans le
respect de leur caractère propre, peuvent bénéficier d une aide aux in
vestissements. Les collectivités territoriales fixent librement les mo
dalités de leur intervention. Toutefois , l'aide qu'elles apportent aux
établissements d'enseignement privés sous contrat pour leurs inves
tissements ne doit pas excéder, en proportion du nombre des élèves
des classes faisant l'objet du contrat rapporté au nombre des élèves
scolarisés dans l'enseignement public, le montant des investissements
réalisés dans l'enseignement public. Ce dernier montant est apprécié,
lors du vote du budget de la collectivité territoriale, sur la base des
comptes administratifs des six années précédentes ; dans les com
munes de moins de 10 000 habitants, ce montant est apprécié sur une
base départementale.

Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions d'applica
tion de ces dispositions.

Art. 2.

Les formations offertes par les établissements d'enseignement
secondaire sous contrat qui bénéficient d'une aide aux investisse
ments doivent être compatibles avec les orientations définies par le
schéma prévisionnel des formations , tel que prévu par la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État.

Les conseils régionaux associent les représentants désignés par
les établissements d'enseignement privés sous contrat à l'élaboration
des schémas prévisionnels de formation. Cette disposition s'applique
aux schémas prévisionnels adoptés à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi .
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Art. 3.

Toute aide allouée conformément à l'article précédent donne lieu
à conclusion, entre la collectivité territoriale qui l'attribue et l'orga
nisme bénéficiaire, d'une convention précisant l'affectation de l'aide,
les durées d'amortissement des investissements financés et, en cas de
cessation de l'activité d'éducation ou de résiliation du contrat, les
conditions de remboursement des sommes non amorties ainsi que les
garanties correspondantes .

Art. 4 et 5 .

Supprimés

Art. 6 (nouveau).

La présente loi s'applique aux collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27juin 1993.

Le Président,
Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


